
SÉANCE DU 14 NOVEMBRE 2016

Présents :  Laurent  FORGET,  Eliane  JUY,  Guy  POTERLOT,  Livia  LUBIN,  Marie-José  HERVIEU,  Dominique
COPPA, Marie BASUYAU, Philippe COURTOIS, David LENOBLE, et Aurore AUDOU. 

Absents excusés :
Daniel FELIX donne pouvoir à Laurent FORGET.
Patricia CHAMPION donne pouvoir à Eliane JUY.
Bruno DIDIER, Frédérique CONRAUX, et Olivier PATE.

Secrétaire de séance : Madame Aurore AUDOU assistée de Madame Cathy PASQUIER. 
----------

Convocation du 3 novembre 2016.
La séance est ouverte à 18 heures 30 par Monsieur Laurent FORGET, Maire de la Commune.

----------
Monsieur le Maire propose d’observer une minute de silence en mémoire de Madame Bénédicte DIDIER, épouse de
Monsieur Bruno DIDIER, Conseiller Municipal.

ADOPTION DU COMPTE-RENDU DU :
Le compte-rendu du conseil municipal du 26 Septembre 2016 est adopté à l’unanimité. 

DEVIS ACCESSIBILITE MAIRIE
Monsieur le Maire précise au Conseil Municipal qu’il rencontre des difficultés avec le Bureau d’Etudes Techniques
BET CHAMPEAUX. Il  n’effectue pas la mission qui lui  a été confiée concernant l’élaboration de notre Agenda
d’Accessibilité Programmé. Pour remédier aux différents problèmes, Monsieur le Maire propose de le contacter pour
convenir d’un rendez-vous.

ACHAT MAISON MR ET MME NOIZET
La commune est intéressée par l’acquisition de la maison de Monsieur et Madame NOIZET Christian située 19 rue
des Genêts. Monsieur le Maire ainsi que Madame JUY, Monsieur POTERLOT et Madame LUBIN ont été la visiter et
précisent que des projets pourraient être envisagés dans cette habitation.

COURRIERS DIVERS
Monsieur  le  Maire  précise  au  Conseil  Municipal  qu’il  a  reçu  un  courrier  de  Monsieur  HENNEAUX  Joël  qui
souhaiterait que la barrière soit laissée par mesure de sécurité. Après discussion, le Conseil Municipal, à l’unanimité,
décide de demander le retrait de cette barrière. Un courrier lui sera adressé prochainement.
Monsieur et Madame BREDY Gilles et leurs fils remercient le Conseil Municipal pour les marques de sympathie et
d’amitié lors du décès de Madame Suzanne BREDY.
Madame  Livia  LUBIN informe  le  Conseil  Municipal  que l’école  de  Saint-Laurent  s’est  engagée dans un  Projet
Artistique Globalisé (PAG) avec le théâtre de Charleville-Mézières.
Celui-ci est encadré par des professionnels du théâtre et concerne la classe de Madame VALLOIS Catherine (CE1-
CE2).
Pour mener à bien ce projet, une participation financière de 600 € est demandée à la commune. Après discussion, le
Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de verser une aide financière de 600 €.

INFORMATIONS DIVERSES
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal un contrat de dépigeonnisation avec l’entreprise « LA CAMDA »
d’un montant de 1 800,00 € TTC. Le Conseil Municipal, à l’unanimité, accepte cette proposition.
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Monsieur Dominique COPPA précise aux élus que le Conseil Départemental a donné 200 € pour la course pédestre.
Madame Livia LUBIN informe le Conseil Municipal qu’elle participe aux réunions du Conseil d’Administration du
lycée « Le Balcon des Ardennes » et du Conseil d’Exploitation Agricole. 

Séance levée à 20h00. 
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